
Septembre 2024

envibus.fr
Envibus Envibus Ticket

Le service Icilà fonctionne par secteurs, dans des zones peu ou pas 
desservies par le réseau Envibus. 
Lorsqu’une ligne régulière est disponible à proximité, la navette Icilà 
assurera la liaison jusqu’à cette correspondance.

Caussols • Châteauneuf • Cipières • Courmes • Gourdon 
Gréolières • La Colle-sur-Loup • Le Bar-sur-Loup 
Le Rouret • Opio • Roquefort-les-Pins • St-Paul-de-Vence 
Tourrettes-sur-Loup • Valbonne • Villeneuve-Loubet

Réservez votre voyage 7 jours/7 et 24 heures/24  
avec l’application ICILÀ 
Ouverture des réservations tous les lundis à 9h pour la semaine 
suivante.

Comment réserver mon voyage ?

1    �Téléchargez l’application Icilà ou connectez-vous 
sur le site https://reservation-icila.envibus.fr/login 
(ne fonctionne pas avec le navigateur E-Explorer).

2    �Créez votre compte personnel 
(le compte doit être au nom de la personne qui voyage).

3    �Recherchez un trajet en indiquant votre arrêt de départ 
et d’arrivée, le jour et l’heure souhaités.

4    �Validez l’un des trajets proposés.

> �Votre trajet a bien été réservé ! 
Vous pouvez consulter le détail de votre voyage sur l’application 
et suivre la progression du véhicule en temps réel. 
Vous pouvez annuler votre réservation à tout moment depuis l’application.

SI VOUS VOYAGEZ SUR LES COMMUNES SUIVANTES :

POUR LES AUTRES COMMUNES

POUR TOUTES LES COMMUNES

Vous pouvez réserver 
votre course 
sur internet :

1    �Connectez vous sur le site 
www.envibus.fr/icila.html.

2    �Créez votre compte 
avec une adresse mail valide.

3    �Effectuez une demande de course.

4    �Vous recevrez la confirmation 
de votre course par mail 
(dans un délai de 24 à 48h). 
Un second mail vous sera envoyé la 
veille de votre réservation pour rappel.

Afin d’accéder au service PMR, il faut impérativement 
avoir une carte invalidité, cécité, priorité 
ou être en fauteuil roulant. 
Le service Icilà vous prend en charge de trottoir à trottoir, 
directement devant chez vous jusqu’à votre point d’arrivée.

Pour adhérer au service, téléphonez au 
O4 92 19 76 30 

afin que nos opérateurs vous transmettent le dossier 
d’inscription (à nous retourner dûment complété).

Vous pouvez aussi réserver votre course 
par téléphone en composant le O4 92 19 76 30 

du lundi au vendredi de 6h30 à 19h  
et le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

TRANSPORT À LA DEMANDETransport à la demande

ANTIBES LE CAP
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